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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/594

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
Considérant la demande de l’entreprise S.T.P.P.V., Z.A. de Taulhac, avenue Louis Jonget, 43000 LE PUY-
EN-VELAY,
Considérant  la  nécessité de prendre toutes mesures visant  à préserver  la  sécurité de l’ensemble des 
usagers de la voie publique,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux réalisés sur le réseau gaz par l’entreprise S.T.P.P.V.,  la circulation 
sera interdite à tous véhicules rue Sous Sainte Claire, à hauteur de son débouché sur la contre-allée 
du Faubourg Saint Jean, du lundi 22 avril à 9h au mercredi 24 avril 2024 à 17h.

ARTICLE 2 – L’entreprise S.T.P.P.V. prendra toutes mesures pour :

• mettre en place des panneaux ‘’Rue barrée’’ à chaque extrémité de la portion de voie visée à  
l'article 1,

• instaurer un périmètre de sécurité tout autour des travaux,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• préserver  la liberté et la sécurité des piétons, 
• maintenir l'accès des riverains et les informer par courrier de la gêne occasionnée,
• garantir l'accès aux services d'urgence et de secours.

ARTICLE  3 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative 
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise S.T.P.P.V. et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté.

                                                                                  Fait au Puy-en-Velay, le 16 avril 2024














